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Le projet consiste à déclasser une emprise d’espace vert en vue de l’implantation d’un projet d’habitat partagé. 

Cette demande s’inscrit dans la continuité d’un secteur récent d’habitat et vient compléter une offre entre le locatif social avec la Cité des 
Familles et une offre résidentielle pavillonnaire plus ancienne.
C’est pourquoi par délibération en date du 17 novembre 2022 le Conseil Municipal a validé ce principe de déclassement/désaffectation 
de cette emprise en vue de sa cession.

On peut donc considérer que la suppression d’une dizaine de place de stationnements  ne portera pas préjudice. Dans le cadre d’une 
réflexion sur un réaménagement global du secteur
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Préalablement à toute décision il est nécessaire de procéder à une enquête publique sur la base des articles L 141-2 et suivants et R 
141-4 et suivants dans le but de consulter la population Lannemezanaise.

Cette enquête publique d’une durée de 15 jours, conformément au code de la voirie routière (cf articles ci-dessus) se déroulera du 17 
avril  au 3 mai 2023. 

A l’issue de cette enquête la Commissaire enquêtrice élaborera un rapport et des conclusions motivées. Dans le cas d’un avis favorable 
de sa part, le Conseil Municipal se prononcera sur l’approbation de ce projet. 

Une cession pourra être programmée avec l’aménageur dès que la commercialisation de son projet sera suffisamment avancée.
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Limite d’emprise du déclassement
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                   Le code la voirie routière

La base législative…pourquoi une enquête 
publique…….

Article L141-3 En savoir plus sur cet article...
Modifié par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 5

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour 
l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour 
conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du 
deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire 
de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration.

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité 
publique lorsque l'opération comporte une expropriation.

Article L141-4 En savoir plus sur cet article...
Créé par Loi 89-413 1989-06-22 jorf 24 juin 1989

Lorsque les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables, le conseil municipal peut passer outre par une délibération motivée.

Le projet modifie foncièrement les fonctions de l’emprise de foncier concernée. Une enquête publique de déclassement s’impose donc.

L’application réglementaire…comment se passe l’enquête publique, quelles informations…….

Article R*141-4 En savoir plus sur cet article...
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000031373514&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000031360943&idArticle=LEGIARTI000031365128&dateTexte=20151026
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031373527&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398528&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000684529&dateTexte=19890624
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398767&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
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Créé par Décret 89-631 1989-09-04 jorf 8 septembre 1989 

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section. 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le 
public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. 

Article R*141-5 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret 89-631 1989-09-04 jorf 8 septembre 1989 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement 
par tout autre procédé. 

Article R*141-6 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret 89-631 1989-09-04 jorf 8 septembre 1989 

Le dossier d'enquête comprend : 

a) Une notice explicative ; 

b) Un plan de situation ; 

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ; 

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur. 

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies communales, il comprend en outre : 

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, 
d'autre part des limites projetées de la voie communale ; 

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet ; 

c) Eventuellement, un projet de plan de nivellement. 

Article R*141-7 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret 89-631 1989-09-04 jorf 8 septembre 1989 

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, 
sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou syndics. 

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000881861&dateTexte=19890908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398768&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000881861&dateTexte=19890908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398769&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000881861&dateTexte=19890908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398770&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000881861&dateTexte=19890908
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Article R*141-8 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret 89-631 1989-09-04 jorf 8 septembre 1989 

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur. 

Article R*141-9 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret 89-631 1989-09-04 jorf 8 septembre 1989 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le 
dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398772&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000881861&dateTexte=19890908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000006398773&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=B39FFC6E82D4CD7BBB31A8F55CAFC293.tpdila17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000881861&dateTexte=19890908
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